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Regeste
X.________ c/Service de la population (SPOP) | Refus de prolongation d'une autorisation de séjour pour études. Les intentions du requérant sont pour le moins ambiguës, puisqu'il prétend vouloir rester une année supplémentaire pour obtenir son diplôme en gestion d'accueil dans l'hôtellerie alors que, dans sa demande, il vise l'obtention d'un MBA en décembre 2013. Le but de son séjour est désormais atteint et la prolongation de son plan initial relève de son manque d'assiduité; en effet, au terme de quatre années d'études dans notre pays, il n'a obtenu aucun diplôme. Au surplus, cette activité ne revêt pas un intérêt scientifique ou économique prépondérant, au point que le requérant puisse prolonger son séjour en Suisse.
Erwägungen
E. 1
a) Aux termes de l'art. 27 al. 1 du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010, un étranger peut être admis en vue d'une formation ou d'un perfectionnement à condition que la direction de l'établissement confirme qu'il peut suivre la formation ou le perfectionnement envisagés (let. a); qu’il dispose d'un logement approprié (let. b), ainsi que des moyens financiers nécessaires (let. c); qu’il paraît assuré qu'il quittera la Suisse (let. d). Cette disposition a été modifiée par la loi fédérale du 18 juin 2010 (RO 2010 5957; FF 2010 I 373 et ss), entrée en vigueur le 1 er janvier 2011. Dans sa teneur en vigueur à compter du 1 er janvier 2011, l’art. 27 al. 1 LEtr prescrit qu’u n étranger peut être admis en vue d’une formation ou d’un perfectionnement aux conditions suivantes: la direction de l’établissement confirme qu’il peut suivre la formation ou le perfectionnement envisagés (let. a), il dispose d’un logement approprié (let. b) et des moyens financiers nécessaires (let. c), il a le niveau de formation et les qualifications personnelles requis pour suivre la formation ou le perfectionnement prévus (let. d). La poursuite du séjour en Suisse après l’achèvement ou l’interruption de la formation ou du perfectionnement est régie par les conditions générales d’admission prévues par la présente loi (art. 27 al. 3 LEtr). Cette disposition est complétée par l'art. 23 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) qui a également été modifié dès le 1 er janvier 2011. Son alinéa 2 prévoit désormais que les qualifications personnelles (art. 27, al. 1, let. d, LEtr) sont suffisantes notamment lorsqu’aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande antérieure ni aucun autre élément n’indique que la formation ou le perfectionnement invoqués visent uniquement à éluder les prescriptions générales sur l’admission et le séjour des étrangers. Conformément à la jurisprudence du tribunal de céans, quand bien même la décision attaquée est antérieure au 31 décembre 2010, il convient d’appliquer le nouveau droit ( en ce sens, ATAF C-6783/2009 du 22 février 2011 consid. 5.2; arrêts PE.2010.0579 du 6 avril 2011 et PE.2010.0400 du 19 avril 2011). Les conditions de l'art. 27 LEtr étant cumulatives, une autorisation de séjour pour l'accomplissement d'une formation ne saurait être délivrée que si l'étudiant étranger satisfait à chacune d'elles. Même dans l'hypothèse où toutes les conditions prévues à l'art. 27 LEtr (disposition rédigée en la forme potestative) seraient réunies, l'étranger n'a pas un droit à la délivrance (respectivement à la prolongation) d'une autorisation de séjour, à moins qu'il ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du droit fédéral ou d'un traité lui conférant un tel droit (ATAF C-2525/2009 du 19 octobre 2009 consid. 5.3; ATF 133 I 185 consid. 2.3 p. 189 s.; 131 II 339 consid. 1 p. 342 s. et jurisprudence citée; voir également ATF 2D_28/2009 du 12 mai 2009 et le Message du Conseil fédéral, FF 2002 3485, ad ch. 1.2.3), ce qui n'est pas le cas en l'occurrence. b) Ces dispositions reprennent la réglementation des articles 31 et 32 de l'ordonnance fédérale du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (ci-après: aOLE) qui était en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 (Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les étrangers, in FF 2002 3469 ss, spéc. 3542). Selon la jurisprudence rendue en application de ces dispositions, l'autorité peut refuser de renouveler une autorisation de séjour en raison d'un manque d'assiduité aux cours entraînant un échec (arrêts PE.2009.0204 du 13 novembre 2009 consid. 3a; PE.2008.0248 du 24 août 2009 consid. 6a; PE.2008.0018 du 27 août 2008 consid. 6) ou lorsque l'étudiant n'a obtenu aucun résultat probant pendant plus de cinq ans (arrêts PE.2009.0204 du 13 novembre 2009 consid. 3a; PE.2008.0018 du 27 août 2008 consid. 6; PE.2003.0301 du 12 janvier 2004 consid. 6). L'art. 23 al. 3 OASA, en vigueur depuis le 1 er janv. 2010 et qui n’a pas été modifié depuis lors, précise pour sa part qu'une seule formation ou un seul perfectionnement d'une durée maximale de huit ans est admis, des dérogations étant possibles; il en va ainsi, lorsqu’une formation présente une structure logique (p. ex. internat, gymnase, études menant à un diplôme, doctorat), qu’elle vise un but précis et n’est pas destinée à éluder des conditions d’admission plus strictes. c) En l’occurrence, les intentions du recourant sont pour le moins ambiguës; il prétend vouloir obtenir son diplôme et «finir ses études» avant de rentrer chez lui. On retire de sa demande de prolongation de l’autorisation de séjour que son objectif était d’obtenir un MBA en «Hospitality management» en décembre 2013, après avoir obtenu un diplôme en décembre 2010. Cela contredit au demeurant les indications figurant dans son recours, à teneur desquelles il entend demeurer en Suisse une année supplémentaire uniquement pour obtenir le diplôme convoité. Le but du séjour est désormais atteint et rien ne permet de prolonger l'autorisation de séjour pour études afin que le recourant obtienne un MBA. Quoi qu’il en soit, la réussite de ce dernier objectif suscite les plus grands doutes. Le recourant a obtenu une autorisation de séjour pour études sur la base d’un plan de formation de trois ans. Or, au terme de quatre ans d’études, soit au 31 décembre 2010, il était toujours au stade de la deuxième année de diplôme. On se réfère à cet égard à l’attestation que l’institut qu’il fréquente lui a délivrée le 18 décembre 2009 et non à celle, modifiée, également produite au SPOP à l’appui de la demande. Le recourant n’obtiendra donc son diplôme qu’à fin 2011 au plus tôt, ce qui signifie qu’il n’obtiendra pas son master avant 2014, soit quatre ans supplémentaires en non trois comme il l’indique. La prolongation de son plan initial relève avant tout, comme l’indique l’autorité intimée, de son manque d’assiduité. Au terme de quatre années d’études dans notre pays, le recourant n’a, certes, obtenu aucun diplôme. Force est néanmoins de constater que, faute de résultat probant, le but de son séjour est désormais atteint. Rien ne permet de prolonger l'autorisation de séjour pour études accordée au recourant. Par conséquent, il ne saurait être autorisé à prolonger son séjour sur le territoire suisse au-delà.
E. 2
a) Le SPOP a retenu par ailleurs que la sortie de Suisse du recourant n’était pas assurée. Il s’est référé sur ce point à la circulaire n°2101/221.0 de l’Office fédéral des migrations (ODM), dont le ch. 4 indique que la sortie de Suisse ne peut être considérée comme garantie notamment lorsque la situation économique, sociale ou politique du pays d’origine est fragile (let. a); que le requérant est sans attaches professionnelles particulières avec son pays d’origine (let. b); que le requérant n’a aucune contrainte familiale dans le pays d’origine (let. c); qu’il existe des antécédents administratifs défavorables (let. d); que les documents présentés à l’appui de la demande sont des faux, falsifiés ou douteux (let. e). Sans doute, l’art. 27 al. 1 LEtr ne considère plus la notion de l’assurance de la sortie de Suisse (ancien art. 27 al. 1 let. d LEtr) comme une condition d’admission en vue d’une formation ou d’un perfectionnement (v. FF 2010 I 383). Cependant, la modification des articles 27 al. 1 let. d LEtr et 23 al. 2 OASA n’a pas emporté la suppression de l’exigence que la sortie de Suisse soit assurée au terme de la formation ou du perfectionnement. L'ODM considère que si la formation n'est pas effectuée dans une haute école suisse, l'étranger ne bénéficie d'aucune admission facilitée sur le marché du travail suisse. Dans ce cas, il conviendrait de vérifier, comme auparavant, que la personne apporte la garantie qu'elle quittera la Suisse dans les délais impartis conformément à l'art. 5 al. 2 LEtr (lettre d'information de l'ODM du 21 décembre 2010 " Faciliter l'admission et l'intégration des étrangers diplômés d'une haute école suisse " à l'attention des autorités compétentes en matière de migration et des autorités du marché du travail des cantons). L’art. 27 al. 3 LEtr nouveau précise à cet égard que cet examen se fait dans le cadre des conditions d’admission générales de la loi. Quant à l’art. 23 al. 2 OASA, il réserve l’abus de droit. Dès lors, on retire de ce qui précède qu’un étranger titulaire d’un diplôme d’une haute école suisse peut recevoir une autorisation de séjour après la fin de ses études en Suisse, si son activité lucrative revêt un intérêt scientifique ou économique prépondérant; il dispose d’un délai de six mois après ses études pour trouver une telle activité (art. 21 al. 3 (nouveau) LEtr, mis en relation avec l’art. 27 al. 3 (nouveau) LEtr). Une activité lucrative revêt un intérêt économique prépondérant lorsqu’il existe sur le marché du travail un besoin avéré de main d’oeuvre dans le secteur d’activité correspondant à la formation (FF 2010 I 384). S’il ne remplit pas ces conditions, le requérant doit quitter la Suisse. b) En l’espèce, peu importe que l’ambiguïté sur les intentions réelles du recourant quant à son programme d’études fasse naître les plus sérieux doutes son retour au pays une fois ses études achevées; ce point n’apparaît en effet plus comme déterminant. Force est simplement de constater que le but du séjour du recourant en Suisse est atteint, puisqu’il a obtenu le diplôme convoité. Or, l’activité de gestion d’accueil dans l’hôtellerie ne revêt pas un intérêt scientifique ou économique prépondérant, au point que le recourant puisse prolonger son séjour en Suisse.
E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent par conséquent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Le sort du recours commande que les frais soient mis à sa charge (art. 48, 49 al. 1 et 91 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative – LPA-VD; RSV 173.36).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




